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Préambule  
 
 
 
 

          Le présent document constitue le troisième schéma départemental relatif 
aux personnes en difficulté. 
 
          Son objet et son contenu présentent des différences notables par rapport à 
ses prédécesseurs : 
- celui de décembre 1993 intitulé «Schéma départemental des centres 

d’hébergement et de réadaptation sociale », qui concernait essentiellement les 
CHRS ( à l’époque « centres d’hébergement et de réadaptation sociale », 
devenus à présent « centres d’hébergement et de réinsertion sociale » ) et de 
leurs activités annexes ; 

- celui du 20 août 2003, intitulé «Schéma départemental de l’accueil, de 
l’hébergement et de l’insertion pour la période 2002-2004», dont le champ 
s’était étendu à toutes les formes d’accueil et à leurs liens immédiats avec le 
logement. 

 
La parution en mars 2005 du « Référentiel national accueil, hébergement, 

insertion » a encore élargi des domaines devant être inclus dans le schéma de 
dernière génération qui ne peut désormais plus ignorer l’ensemble des 
possibilités d’insertion, qu’il s’agisse du secteur économique, du domaine de la 
formation, des études voire de la scolarisation, des liens avec le loisir, les 
activités culturelles, même si l’accueil d’urgence, l’hébergement et le logement 
demeurent bien entendu les priorités. Sa dénomination « Accueil, Hébergement, 
Insertion », se trouve à la fois confirmée et étendue. 
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 Dans la mesure du possible a été prise en compte la loi dite DALO          
n° 2007.290 du 5 Mars 2007 instituant le droit au logement opposable. En effet 
au moment de la rédaction définitive du présent document, nombre de 
dispositions relatives aux conditions de mise en œuvre de cette loi ne sont pas 
parues. 
 
          La méthode d’élaboration du présent schéma a, plus encore que pour les 
précédents, associé les partenaires et les acteurs, de terrain d’abord mais aussi 
les organismes associatifs et les administrations, tant sur le plan des réflexions 
de fond, qui donnent matière à des « orientations », que sur le plan des 
propositions d’actions concrètes, dénommées « fiches actions » qui comportent, 
chaque fois que possible, des éléments de programmation. 
 
          L’étendue des domaines concernés, le nombre et la diversité des 
intervenants, les multiples liens avec d’autres documents du même type auraient 
pu conduire à la rédaction d’un rapport excessivement volumineux incluant des 
analyses aussi complexes que pertinentes de l’ensemble des données socio-
économiques et de leurs répercussions sur la population en difficulté, dans le Pas 
de Calais notamment. Il aurait pu en être de même au regard des dispositifs 
existants et des critiques qu’ils appellent. 
 
          Le comité de pilotage du schéma et son groupe technique opérationnel ont 
jugé plus opportun, et surtout plus efficace, de lui conférer une présentation 
systématiquement dirigée vers des objectifs concrets dont les modalités et les 
délais de mise en œuvre sont affichées. 
   
       Enfin il convient de rappeler que conformément aux dispositions de l’article 
312-5 du code de l’action sociale et des familles, tel que rédigé par la loi 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, ce schéma 
constitue les « orientations » définies par le représentant de l’Etat dans le 
Département, orientations qui ont vocation à être incluses dans le « schéma 
départemental d’organisation sociale et médico-sociale dont l’adoption relève du 
Conseil général ». 
 

* 
 

          L’organisation du document se présente comme suit : 
 
- une courte présentation de la méthodologie retenue, 
- un descriptif de l’équipement existant avec les remarques et commentaires 

qu’il appelle, 
- un inventaire des besoins quantitatifs et des réponses à y apporter, 
- un constat des améliorations qualitatives nécessaires et des remèdes qui 

peuvent leur être donnés. 
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